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Rappel des recommandations 
actuelles de vaccination  
contre la grippe et données  
de couverture vaccinale

Rappel des recommandations  
de vaccination contre la grippe 
La vaccination contre la grippe est recommandée 
(calendrier vaccinal 2010) :
•  aux sujets âgés de 65 ans et plus ; 
•  aux personnes atteintes d’une des pathologies 
chroniques suivantes : affections broncho-pulmo-
naires chroniques dont asthme, dysplasie broncho-
pulmonaire et mucoviscidose, cardiopathies congé-
nitales mal tolérées, insuffisances cardiaques graves 
et valvulopathies graves, néphropathies chroniques 
graves, syndromes néphrotiques purs et primitifs, 
drépanocytoses, homozygotes et doubles hétéro-
zygotes S/C, thalassodrépanocytose, diabète insu-
lino-dépendant ou non insulino-dépendant, déficits 
immunitaires cellulaires, personnes infectées par 
le VIH ; 
•  aux personnes séjournant dans un établissement 
ou service de soin de suite ainsi que dans un éta-
blissement médico-social d’hébergement ; 
•  aux enfants et adolescents (de 6 mois à 18 ans) 
dont l’état de santé nécessite un traitement pro-
longé par l’acide acétylsalicylique ; 
•  à l’entourage familial des nourrissons de moins 
de 6 mois présentant des facteurs de risque ; 
•  aux professionnels de santé et tout professionnel 
en contact régulier et prolongé avec des sujets à 
risque de grippe sévèrep

Amélioration de la couverture 
vaccinale
Les objectifs de 75% de couverture vaccinale contre 
la grippe saisonnière dans la loi de santé publique 
n’ont pas été atteints [6]p Or, une peur ou une contre-
indication des injections pourraient être en faveur 

de l’utilisation de la voie intradermiquep Mais d’une 
part, une revue de la littérature sur les déterminants 
de la vaccination contre la grippe chez le sujet âgé 
de 65 ans et plus, montre que la peur des injections 
n’est mentionnée que entre 1 et 5% des personnes 
interrogées [7;8] et, d’autre part, les données de la 
littérature ne montrent pas d’augmentation signifi-
cative du risque d’hématome en cas d’administra-
tion du vaccin par voie intramusculaire [9;10;11], y 
compris aux personnes présentant une atteinte de 
la crase sanguine ou traitées par anticoagulantsp En 
conclusion, la voie intradermique n’apporte pas de 
bénéfice particulierp

Recommandations

Le HCSP propose que le vaccin contre la grippe 
par voie intradermique Intanza® 15 µg puisse 
être utilisé pour les personnes âgées de 65 ans 
et plus, ainsi que pour les personnes âgées de 
60 à 65 ans relevant de la vaccination, selon 
les recommandations du calendrier vaccinal.

Dans l’état actuel des données, le Haut Conseil 
de la santé publique n’en propose pas l’utili-
sation préférentielle et souhaite que des 
études d’immunogénicité soient mises en 
place dans les populations à risque dont la 
réponse immunitaire à la vaccination est 
 altérée.

Réunion de la CSMT du 29 octobre 2010 : 12 sur 19 membres 
qualifiés votant étaient présents, 2 déclarations de conflit 
 d’intérêt, le texte a été approuvé par 10 votes « pour »p

Références

http://wwwpemapeuropapeu/docs/fr_FR/document_
library/EPAR_-_Product_Information/human/000957/
WC500033852ppdf

[1] Laurent P, Bonnet S, Alchas Pp Evaluation of the clini-
cal performance of a new ID vaccine administration 
technique and associated delivery systemp Vaccinep 
2007;25:8833-42p

[2] Holland D, Booy R, De Looze F, Eizenberg P,  
McDonald J, Karrasch J, et alp Intradermal influenza 
 vaccine administered using a new microinjection system 
produces superior immunogenicity in elderly adults: 
a randomized controlled trialp J Infect Disp 2008;198(5): 
650-8p
[3] Arnou R, Icardi G, De Decker M, Ambrozaitis A, 
Kazek MP, Weber F, et alp Intradermal influenza vaccine 
for older adults: a randomized controlled multicenter 
phase III studyp Vaccinep 2009;27(52):7304-12p
[4] Calvo Gp Opinion of the Committee for medicinal 
products for human use on a type II variation to the terms 
of the marketing authorisation for INTANZAp European 
Medicines Agencyp London (UK); 2010 Febp Report Nop: 
EMA/CHMP/87091/2010p
[5] Reygrobellet C, Viala-Danten M, Meunier J, Werber F, 
Nguyen VHp Perception and acceptance of intradermal 
influenza vaccination: patient reported outcomes from 
phase 3 clinical trialp Hum Vaccin, 2010, Apr 26, 6(4)p
[6] Tuppin P, Samson S, Weill A, Ricordeau P, Allemand Hp 
Taux de couverture vaccinale contre la grippe en France 
en 2007-2008: apport des données de remboursement 
du régime généralp Med Mal Infectp 2009;39:780-8p
[7] Lina B, Holm MV, Szucs TDp [Evolution of influenza 
vaccination coverage in France from 2001 to 2006]p Med 
Mal Infectp 2008;38(3):125-32p
[8] Canova L, Birchmeier M, D’Acremont V, Abetel G, 
Favrat B, Landry P, et alp Prevalence rate and reasons for 
refusals of influenza vaccine in elderlyp Swiss Med Wklyp 
2003 Nov 22;133(43-44):598-602p
[9] Souto JC, Oliver A, Montserrat I, Mateo J, Sureda A, 
Fontcuberta Jp Influenza immunization is a safe procedure 
in patients undergoing long-term anticoagulationp Arch 
Intern Medp 1996;156(14):1589, 1592p
[10] Raj G, Kumar R, McKinney WPp Safety of intra-
muscular influenza immunization among patients recei-
ving long-term warfarin anticoagulation therapyp Arch 
Intern Medp 1995;155(14):1529-31p 
[11] Casajuana J, Iglesias B, Fàbregas M, Fina F, Vallès JA, 
Aragonès R, et alp Safety of intramuscular influenza vac-
cine in patients receiving oral anticoagulation therapy: a 
single blinded multi-centre randomized controlled clinical 
trialp BMC Blood Disordp 2008;29;8:1p 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, 
sans ajout ni modification

Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif à la vaccination  
contre les infections à papillomavirus humains des jeunes filles âgées  
de 14 à 23 ans
Avis produit par la Commission spécialisée Maladies transmissibles, sur proposition du Comité technique des vaccinations.  
Séance du 17 décembre 2010

Deux vaccins contre les infections à papillomavirus 
humains (HPV) ont l’autorisation de mise sur le 
marché (AMM) en France : un vaccin quadrivalent 
dirigé contre les infections à HPV de génotypes 6, 
11, 16 et 18 (Gardasil®), un vaccin bivalent contre 
les infections à HPV de génotypes 16 et 18 
 (Cervarix®)p 
Le Comité technique des vaccinations rappelle qu’en 
date du 9 mars 2007, le Conseil supérieur d’hygiène 

publique de France a émis un avis relatif à la vac-
cination contre les papillomavirus humains 6, 11, 16 
et 18, avis qui figure en annexe 1 du présent avisp
Le 14 décembre 2007, le Haut Conseil de la santé 
publique (HCSP) a émis un avis relatif à la vaccina-
tion contre les papillomavirus humains 16 et 18 par 
un vaccin bivalent (annexe 2)p Dans cet avis, le HCSP 
recommandait, sur la base des connaissances dis-
ponibles à l’époque, l’utilisation préférentielle du 

vaccin quadrivalent par rapport au vaccin bivalent 
en raison :
 – de l’absence de prévention, par le vaccin bivalent, 

des lésions dues aux HPV de génotypes 6 et 11 
(notamment condylomes génitaux et néoplasies 
intra-épithéliales de bas grade ou CIN 1) ;
 – de l’absence de démonstration d’efficacité du 

vaccin bivalent sur les lésions vulvaires précancé-
reuses de grade 2 ou plus (VIN 2 ou plus) ;
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 – d’une efficacité non formellement démontrée 
bien que vraisemblable, du vaccin bivalent sur les 
lésions CIN 2 ou de plus haut grade liés au géno-
type 18 ;

 – de l’insuffisance des données concernant la tolé-
rance à long terme de l’adjuvant ASO4 contenu dans 
le vaccin bivalentp

Le HCSP constatait que les données disponibles 
concernant le vaccin bivalent étaient insuffisantes 
pour évaluer si l’absence de protection vis-à-vis des 
génotypes 6 et 11 pourrait être compensée par une 
longue durée de protection et/ou une protection 
croisée vis-à-vis d’autres HPV oncogènesp

Il stipulait que cet avis serait reconsidéré en fonction 
de nouvelles données portant notamment sur les 
points évoqués ci-dessusp

Du fait de la mise à disposition de nouvelles 
 données, le HCSP s’est auto-saisip

Le Comité technique  
des vaccinations (CTV)  
a pris en considération :

 – d’une part, les dernières données de la littérature 
sur la distribution des génotypes des HPV, en parti-
culier la méta-analyse de Sanjose et collp [1] dans 
les cancers invasifs, montrant par ordre décroissant 
la prévalence suivante au niveau de l’Europe 
(2 058 patients) des HPV 16 (66%), 18 (7%), 
33 (6%), 45 (4%) et 31 (3%) ;

 – d’autre part, les nouvelles données concernant 
ces deux vaccins, en particulier l’évaluation des don-
nées finales à environ quatre ans des études de 
référencep

Le CTV constate d’une part : 

•  qu’en l’absence d’essai comparatif, il n’est pas 
possible de comparer strictement les données 
 d’efficacité des deux vaccins ; 

•  que l’efficacité du vaccin bivalent sur les lésions 
vulvaires précancéreuses de grade 2 ou plus (VIN 2 
ou plus) n’a pas été étudiée par la firme commer-
cialisant le vaccin bivalent, ceci ne signifiant pas une 
absence de protectionp

Il constate d’autre part : 

•  que l’efficacité des deux vaccins vis-à-vis des 
lésions CIN2 ou plus, quel que soit le type d’HPV, 
dans une population reflétant la population cible, 
est de 42,7% avec un intervalle de confiance à 95% 
(IC95%) de 23,7% à 57,3% pour le vaccin quadri-
valent, et de 70,2% avec un intervalle de confiance 
à 95%4 (IC95%1) de 54,7% à 80,9% pour le vaccin 
bivalent ;

•  que l’efficacité du vaccin bivalent sur les 
lésions de type CIN2 ou plus liées au génotype 
18 est maintenant démontrée. L’efficacité vac-
cinale en per  protocole est de 86,7% (IC95%1 
de 39,7% à 98,7%) [2] ;

•  que les données disponibles mettent en évidence 
l’existence d’une protection croisée avec une effica-
cité statistiquement significative contre certains HPV 
oncogènes différents des HPV 16 et 18 :

4 IC à 95% ajusté sur la multiplicitép

 – pour le vaccin bivalent :

 - une efficacité dans la prévention des lésions 
CIN2/3 ou adénocarcinomes in situ (AIS) pour 
l’HPV 31 de 92,0% (IC à 95%1 de 66,0% à 
99,2%) ;

 - une efficacité dans la prévention des infections 
persistantes à six mois liées aux HPV 31 de 77,5% 
(IC à 95%1 de 68,3% à 84,4%), liées aux HPV 
33 de 45,1% (IC à 95%1 de 21,7% à 61,9%), 
liées aux HPV 45 de 76,1% (IC à 95%1 de 59,1% 
à 86,7%) ;

 – pour le vaccin quadrivalent :

 - une efficacité contre les lésions CIN2/3 ou AIS 
pour l’HPV 31 de 55,6% (IC à 95%1 de 26,2% à 
74,1%) ;

•  que le taux d’anticorps persistant à long terme 
est supérieur après vaccination avec le vaccin biva-
lent, même s’il n’est pas possible actuellement d’af-
firmer qu’un titre d’anticorps plus élevé soit corrélé 
à une plus longue durée de protection ;

•  que les données cliniques de tolérance de 
 l’adjuvant AS04 contenu dans le vaccin bivalent sont 
satisfaisantes, notamment en matière d’absence de 
risque d’induction ou de révélation de maladie 
auto-immunep Par contre, les effets indésirables 
attendus bénins et transitoires à type de douleur et/
ou rougeur locales et d’arthralgies, sont rapportés 
de manière plus fréquente avec le vaccin bivalentp

Le Haut Conseil de la santé publique, après 
avis du Comité technique des vaccinations :

•  Rappelle les recommandations déjà formu-
lées par le Comité technique des vaccinations 
et le Conseil supérieur d’hygiène publique de 
France, section des maladies transmissibles 
dans leur avis du 9 mars 2007, et notamment :

 – la nécessité d’organiser le dépistage des lésions 
précancéreuses et cancéreuses du col de l’utérus sur 
l’ensemble du territoire, la vaccination contre les 
HPV 16 et 18 ne pouvant s’y substituer ; 

 – la nécessité de faire obligation aux firmes produi-
sant ou amenées à produire un vaccin HPV de pro-
mouvoir simultanément dans leur communication 
l’utilisation de ce vaccin et le dépistage des lésions 
du col de l’utérus et de mentionner l’absence d’ef-
ficacité sur la prévention de l’ensemble des cancers 
du col de l’utérusp

•  Souligne :

 – que les deux vaccins ont montré leur effet 
protecteur contre les lésions CIN2 ou plus liées 
aux génotypes 16 et 18 ; 

 – que le vaccin quadrivalent a montré de plus 
une efficacité dans la prévention : 

 - des lésions dues aux HPV de génotypes 6 et 
11 (notamment condylomes génitaux et CIN) ;

 - des lésions vulvaires et vaginales précancé-
reuses de grade 2 ou plus (VIN 2 ou plus et VaIN 2 
ou plus) ; 

 – que les données disponibles sont en faveur 
d’une plus grande capacité du vaccin bivalent 
à induire une protection croisée vis-à-vis de 
certains autres types d’HPV oncogènes que les HPV 
16 et 18 ;

 – que les données cliniques de tolérance de l’adju-
vant ASO4 contenu dans le vaccin bivalent sont 
satisfaisantesp
•  Considère que dans l’état actuel des connais-
sances, et dans le cadre de la stratégie de 
vaccination contre les infections à papilloma-
virus humains des jeunes filles âgées de 14 à 
23 ans, il n’y a plus lieu de recommander de 
façon préférentielle l’un des deux vaccins.
Il rappelle que les deux vaccins disponibles 
contre les infections par les HPV ne sont pas 
interchangeables, et que toute vaccination ini-
tiée avec l’un d’eux doit être menée à son 
terme avec le même vaccin.
Le Haut Conseil de la santé publique constate 
par ailleurs que la couverture vaccinale des 
jeunes filles de 14 ans reste insuffisante à ce 
jour (annexe 3). 
Le Haut Conseil de la santé publique sou-
haite que tous les moyens organisationnels 
et logistiques soient mis en œuvre dans le 
but d’atteindre une couverture vaccinale éle-
vée à trois doses dans la population cible 
des jeunes filles de 14 ans et particulièrement 
des jeunes filles vivant dans des conditions 
socio-économiques risquant de ne pas les faire 
bénéficier des conditions optimales d’un dépis-
tage régulier du cancer du col de l’utérus même 
si la vaccination ne saurait en aucun cas rempla-
cer le dépistagep 
Le Comité technique des vaccinations note par 
exemple que les pays européens ayant obtenu une 
couverture vaccinale égale ou supérieure à 80% 
(Royaume Uni, Portugal) ont mis en place la vacci-
nation dans les structures de soins publiques ou en 
milieu scolaire [3]p

Le CTV a tenu séance le 13 décembre 2010 : 16 membres  qualifiés 
sur 20 membres qualifiés votant étaient présents, 2 conflits 
 d’intérêt, le texte a été approuvé par 14 votants, 0 abstention, 
0 vote contrep
La CSMT a tenu séance le 17 décembre 2010 : 11 membres 
qualifiés sur 19 membres qualifiés votant étaient présents, 
0 conflit d’intérêt, le texte a été approuvé par 11 votants, 
0 abstention, 0 vote contrep
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Données de couverture vaccinale (analyse de l’InVS)

Il n’existe pas de données de couverture pour la vaccination HPV en population généralep Les seules données mobilisables au niveau national à ce jour sont 
celles issues des bases informationnelles de l’assurance maladie, constituées à partir des remboursements des prestations et des produits de santé consommésp 
L’analyse a été effectuée à partir de l’échantillon généraliste des bénéficiaires (EGB)p Cet échantillon, composé d’environ 500 000 personnes, est représentatif 
au 1/97ème des bénéficiaires du régime général de l’assurance maladie (hors section locale mutualiste)p 
Sous l’hypothèse que les jeunes filles affiliées à d’autres régimes présentent une couverture vaccinale peu différente, l’analyse issue de l’EGB peut être consi-
dérée comme produisant une estimation fiable de la couverture vaccinale HPVp En particulier, le nombre de vaccinations effectuées pour des jeunes filles 
appartenant à l’EGB mais qui ne figureraient pas dans cette base (c’est-à-dire n’ayant pas donné lieu à un remboursement) est certainement très faible, en 
raison d’une part du prix très élevé des vaccins HPV et d’autre part du caractère exceptionnel des vaccinations HPV effectuées en secteur publicp 
Le tableau ci-dessous présente les estimations de couverture effectuées au 31 décembre 2009 à partir de l’EGB pour les cohortes de jeunes filles nées entre 
1991 et 1994, âgées de 13 à 18 ans en 2007 ou 2009p
Il montre que seules 23% des jeunes filles ayant eu 15 ans en 2009 (nées en 1994) ont reçu trois doses de vaccin HPVp Par contre, 38% de ces mêmes jeunes 
filles avaient reçu au moins une dosep Les couvertures pour les jeunes filles plus âgées sont un peu plus élevéesp Respectivement près de la moitié et un tiers 
des jeunes filles nées en 1992 (âgées de 15 ans en 2007 et 17 ans en 2009) avaient reçu une et trois dosesp 

Cohorte de naissance Âge en 2007 Âge en 2009 Couverture  
1 dose

Couverture  
3 doses

1991 16 18 39% 26%

1992 15 17 47% 33%

1993 14 16 45% 30%

1994 13 15 38% 23%

Annexe 3

Avis du Haut Conseil de la santé publique relatif  
à l’actualisation de la liste des sujets éligibles à la vaccination  
contre la grippe saisonnière
Séance du 17 décembre 2010

À la demande de la CnamTS, le directeur de la Sécu-
rité sociale a saisi le Haut Conseil de la santé 
publique le 10 décembre 2009, afin de recueillir 
l’avis du Comité technique des vaccinations sur les 
différences qui existent entre les indications ouvrant 
droit au remboursement du vaccin grippal saisonnier 
actuellement en vigueur et les recommandations 
vaccinales émises par le Haut Conseil de la santé 
publique, retenues dans le calendrier vaccinalp Le 
présent avis propose les ajustements éventuels à 
apporter en matière de prise en charge de la vacci-
nation saisonnière pour assurer une concordance 
entre les pathologies en affection de longue 
durée (ALD) ciblées pour la vaccination antigrippale, 
les indications figurant dans l’arrêté d’inscription des 
vaccins sur la liste des spécialités remboursables et 
les recommandations vaccinalesp
Le Comité technique des vaccinations a mis en place 
un groupe de travail réunissant des membres du 
Comité technique des vaccinations du HCSP, des 
représentants de la CnamTS et de la direction de la 
sécurité sociale (DSS)p Ce groupe de travail :
 – a analysé les discordances entre la liste des 

sujets ciblés par la CnamTS et les recomman-
dations du HCSPp La liste comparative des sujets 
éligibles à la vaccination grippe saisonnière pour la 
CnamTS et le HCSP est résumée dans le tableau 
page 148p 

 – a reconsidéré les différentes indications et 
notamment celles qui font l’objet de diver-
gences entre les recommandations du HCSP 
et les indications retenues par l’assurance 
maladie :
•  Les affections bronchopulmonaires chro-
niques : les divergences concernent davantage 
la forme que le fondp La grippe est susceptible 
de décompenser ou aggraver une pathologie 
sous-jacente selon trois mécanismes : 

 - décompensation aiguë d’une insuffisance res-
piratoire chronique quelle qu’en soit la nature 
(obstructive ou restrictive) et l’origine (pulmo-
naire ou neuromusculaire)p Durant la période 
pandémique, il a en outre été montré que la 
grippe pouvait être responsable d’admission en 
réanimation et de décès d’enfants présentant 
des malformations des voies aériennes supé-
rieures ou inférieures, des malformations pulmo-
naires ou des malformations de la cage thora-
cique [1] ;
 - surinfection bactérienne : ceci concerne la 

bronchite chronique et les bronchiectasies ;
 - déclenchement infectieux d’une exacerbation 

d’asthme ou d’hyper-réactivité bronchiquep
•  La dysplasie bronchopulmonaire : concerne 
essentiellement des nourrissons, par exemple les 
prématurésp La prise en charge de leur vaccination 

grippale n’est assurée par l’assurance maladie que 
lorsque ces patients bénéficient d’une ALD, ce qui 
n’est généralement pas le casp Par contre, ils sont 
tous suivis par un service hospitalier, le plus souvent 
de néonatologiep La définition des enfants relevant 
de la vaccination mérite d’être préciséep Ces enfants 
bénéficient de traitements préventifs de l’infection 
à virus respiratoire syncytial (VRS), susceptible de 
décompenser leur état respiratoire au même titre 
que la grippep Il est donc proposé de cibler la même 
population que celle éligible à la prescription du 
palivizumab [2]p
•  Cardiopathies congénitales mal tolérées 
(HCSP) ou graves (assurance maladie)
La définition mérite d’être préciséep La situation 
de ces enfants peut également être décompensée 
du fait d’une infection à VRS de sorte qu’ils béné-
ficient de ce fait de recommandations de traitement 
 préventif par le palivizumab [2] selon des critères 
précis qu’il est proposé d’adopterp Ces enfants 
sont tous suivis dans des services de cardiologie 
pédiatriquep
•  Antécédents d’accident vasculaire cérébral 
(AVC)
Ces patients bénéficient d’une prise en charge de 
la vaccination contre la grippe alors qu’il n’existe 
aucune recommandation du HCSP pour cette indi-
cationp




